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Question 1.1

Veuillez clarifier le terme «substitution d’énergies». Est-ce la substitution d’une source d’énergie vers l’électricité et/ou la substitution de l’électricité vers une autre source d’énergie ?

Réponse 1 :

Il s’agissait des impacts du PGEÉ sur la substitution d’énergies d’une source d’énergie vers l’électricité.

Question 1.2

Veuillez présenter les ajustements et restrictions recherchés pour le PGEÉ des autres distributeurs et expliquer en détail leurs impact sur le PGEÉ du Distributeur ?

Réponse 2 :

En ce qui concerne la compréhension de la recommandation 5, il aurait fallu lire «…et d’entrevoir des restrictions dans le PGEÉ d’Hydro-Québec ou des ajustements pour les PGEÉ des autres Distributeurs réglementés.»

Cette recommandation découle de notre préoccupation sur les impacts du nouveau PGEÉ d’Hydro-Québec sur l’équilibre entre les valeurs commerciales des différentes sources d’énergie.  Nous croyons que les objectifs du PGEÉ d’Hydro-Québec y compris ceux des autres Distributeurs réglementés sont de favoriser une réduction de la consommation d’énergie.  Les effets du PGEÉ sur l’amélioration de la valeur commerciale de la source d’énergie visée sont des conséquences indirectes, et en principe, non planifiées.

L’UMQ estime que les mesures en efficacité énergétiques des PGEÉ pour les fournisseurs réglementés ne devraient pas être considérées comme concurrentes mais plutôt complémentaires.  Dans ce sens, nous ne croyons pas que les offres du PGEÉ d’Hydro-Québec soient injustifiées.  Toutefois, nous entrevoyons deux conséquences indirectes pour les clientèles municipales des effets du PGEÉ sur l’amélioration de la valeur commerciale de la source d’énergie.

La première conséquence serait que les municipalités seraient tentées de passer d’une autre source d’énergie vers l’électricité en raison des avantages financiers offerts par le PGEÉ.  Ce transfert pourrait se faire en tenant uniquement compte de l’impact économique pour l’acquisition des équipements sans tenir compte du coût de l’énergie à long terme.

La deuxième conséquence serait que les clientèles municipales des autres sources d’énergies desservies par des Distributeurs réglementés auraient droits à des mesures financières moins avantageuses.

Dans la décision D-2004-196 concernant la cause tarifaire 2005 de SCGM, la Régie réitère son inquiétude quant à l’impact grandissant du PGEÉ sur les tarifs.  Or dans le contexte où nous considérons favorablement le nouveau PGEE d’Hydro-Québec, nous croyons que la Régie devrait permettre des ajustements pour les PGEÉ des autres fournisseurs afin que les PGEÉ et les mesures en efficacité énergétique demeurent complémentaires.

Dans sa recommandation 5, l’objectif de l’UMQ est de maintenir l’équilibre entre la valeur commerciale des sources d’énergie des Distributeurs réglementés.  L’objectif n’est pas de restreindre les efforts d’Hydro-Québec mais plutôt d’éviter les effets pervers d’un possible déséquilibre.

� EMBED MS_ClipArt_Gallery  ���








[image: image2.png]YHC

Environnement




4
Préparé par YHC Environnement pour l’UMQ


_1114417560.bin

_1119787398

